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30 - TRANSFERT D'OFFICE DOMAINE PUBLIC ROUTIER COMMUNAL
OUVERTURE DE L'ENQUÊTE PUBLIQUE 

RUE JACQUES CARTIER / RUE DE LA POLLE
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

La rue Jacques Cartier, sur la commune déléguée de Cherbourg-Octeville, dépend à la fois du domaine
public  communal  pour  la  partie  comprise  entre  l’entrée  de  cette  voie  depuis  le  Chemin  des  Petites
Fourches jusqu’à l’école de la Polle,  et  du domaine privé pour les parcelles 383 AB 176 et  177, de-
meurant appartenir à l’indivision DESMARES. La parcelle 383 AB 177 comprend également la partie de
trottoir de la rue de la Polle bordant les parcelles 383 AB 178, 162, 163, 164, 165 et 384.

Les  copropriétaires  du  lotissement  avaient  sollicité  en  1984,  auprès  de  la  communauté  urbaine  de
Cherbourg, le classement dans le domaine public communautaire de la rue Jacques Cartier. Or, la voirie,
objet de la demande, appartenait à Madame Madeleine DESMARES veuve LEMONNIER, décédée depuis de
nombreuses années.

Cependant, depuis lors, il semblerait que la succession de la défunte susnommée soit toujours ouverte, ce
qui expliquerait pourquoi les deux parcelles soient toujours indiquées lui appartenir.

Dans  le  cadre  de  l’opération  de  renouvellement  urbain  du  quartier  Charcot-Spanel/Les  Fourches,  et
notamment la requalification des espaces publics du secteur, il devient nécessaire que la partie de la rue
Jacques Cartier et la partie de trottoir de la rue de la Polle, restées privées, intègrent le domaine public
communal.

L’article L.318-3 du code de l’urbanisme prévoit la possibilité du transfert d’office dans le domaine public,
sans indemnité et après enquête publique préalable, des voies privées ouvertes à la circulation publique
et situées dans un ensemble d’habitations. Une voie privée ouverte à la circulation publique, au sens de
cet  article,  doit  être  entendue comme comprenant  les  accessoires  de  la  voie  qui  concourent  à  son
utilisation et en constituent donc un accessoire indissociable.

Compte tenu de la situation juridique desdites parcelles et de l’avancement du projet, il est proposé au
conseil municipal d’adopter la mise en œuvre de la procédure de transfert d’office pour incorporer cette
portion  de  voie  dans  le  domaine  public  de  la  collectivité,  en  vertu  de  l’article  L.318-3  du  code  de
l’urbanisme.

Le conseil municipal est invité à :

• approuver  le  recours  à  la  procédure  de  transfert  d’office  dans  le  domaine  public  routier
communal, sans indemnité, des parcelles cadastrées 383 AB 176 et 177, constituant partie de la
rue Jacques Cartier et partie de trottoir de la rue de la Polle à Cherbourg-en-Cotentin, commune
déléguée de Cherbourg-Octeville ;

• autoriser l’ouverture de l’enquête publique préalable au dit transfert d’office, prévue à l’article
L.318-3 du code de l’urbanisme et dans le respect de l’article R.318-10 du code précité et des
articles R.141-4 à R.141-9 du code de la voirie routière ;

• valider le dossier soumis à l’enquête ;



• autoriser  Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant  dûment  habilité,  à  signer  tout  document  y
afférent ;

• dire que la dépense liée à l’indemnité revenant au commissaire-enquêteur chargé de conduire
l’enquête publique sera imputée sur le budget principal, ligne de crédit 40348.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h33 Nombre de votants : 52

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Anne AMBROIS

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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